
à assurer la promotion de la présente charte 
à établir la liste des entreprises et la diffuser auprès des maîtres d’ouvrage, des collectivités, des maîtres 
d’oeuvres... 
à assurer l’organisation des journées de formation et d’information nécessaires  au développement de la dite 
Charte                 

j

          

à souscrire une assurance ( RC professionelle et RC décennale ) pour les travaux d’installation ou de réhabilita-
tion de systèmes d’assainissement individuel 
à s’assurer que le maître d’ouvrage a obtenu l’autorisation de réalisation des travaux d’assainissement auprès 
du SPANC 
à fournir au maître d’ouvrage:        
      soit des certificats ou attestations de maîtres d’ouvrages pour des travaux de même nature et d’importance 
      équivalente datant de moins de 3 ans         
      soit des qualifications ou références professionelles équivalentes 
      et dans tous les cas une attestation de formation du responsable de l’entreprise ou du personnel exécutant  
En cas de recours à la sous-traitance, l’entreprise réalisant les travaux devra répondre aux même engagements 
et conditions de compétence que l’entreprise principale.  
à mettre à disposition du personnel compétent pour réaliser les travaux 
à mettre en place les moyens humains et matériels nécessaires au respect du planning défini en accord avec le 
maître d’ouvrage et le maître d’oeuvre, ainsi qu’à justifier tout dépassement notable des délais 
à réaliser les travaux conformément à la réglementation et au réglement du SPANC s’il existe mais aussi en 
respectant les conditions de pose spécifiées par les fabricants sur les matériaux et équipements ainsi que les 
règles de sécurité 
à assurer une bonne définition des travaux d’installation ou de réhabilitation des systèmes d’assainissement 
individuel conformément à l’état des lieux effectué avant le commencement des travaux ou aux souhaits du 
particulier si sa demande n’entraîne pas de surcoût 
à fournir, au moment de la réception des travaux, au particulier et au SPANC un plan de recolement précisant  
les cotes altimétriques ainsi qu’une fiche descriptive des équipements utilisés 
à fournir, au moment de la réception des travaux, une note sur les précautions à prendre pour maintenir 
l’installation en bon état de fonctionnement
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Les membres signataires de 
la Charte Assainissement Individuel s’engagent :

L’entreprise signataire de
la Charte Assainissement Individuel s’engage
lors de la réalisation des travaux :
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